ARRETE n° 65 MEF du 24 juin 2005 portant délégation de signature à M. Patrick Petit, 
contrôleur des dépenses engagées.

Le ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l’arrêté n° 8 PR du 11 mars 2005 relatif aux attributions du ministre de l’économie et des finances, chargé de l’industrie, des petites et moyennes entreprises, du budget et de la fiscalité ;
Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée organisant le contrôle des dépenses engagées du territoire, de ses établissements publics à caractère administratif et du Conseil économique, social et culturel ;

Vu l’arrêté n° 159 CM du 7 septembre 2004 relatif au service du contrôle des dépenses engagées;

Vu l’arrêté n° 283 CM du 30 septembre 2004 portant nomination de M.Patrick Petit en qualité de contrôleur des dépenses engagées ;

Vu la circulaire n° 8 CMdu 19 octobre 1984 concernant la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête:

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M.Patrick Petit, contrôleur des dépenses engagées, à l’effet de signer au nom du ministre de l’économie et des finances, dans la limite de ses attributions, les actes courants et les correspondances définis aux paragraphes 1.1, 1.2, 1.3, 1.5 et 2.1 de la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984.

Art.2.— M.Patrick Petit est en outre habilité à signer, au nom du ministre de l’économie et des finances, les actes concernant :

-
la gestion courante des agents placés sous son autorité ;

-
l’avancement et les notations des agents du service ;

-
les sanctions disciplinaires, jusqu’au blâme inclus, infligés aux agents placés sous son autorité ;

-
les ordres de déplacement dans la Polynésie française, n’excédant pas six jours, des agents placés sous son autorité ;

-
la prise en charge des frais de transport et de bagages des agents placés sous son autorité ;

-
l’engagement et la liquidation des dépenses du service, y compris les contrats et conventions.

Art.3.— M.Patrick Petit est habilité à signer les actes et correspondances relevant du contrôle des dépenses engagées tels qu’ils résultent de la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées du territoire et de ses établissements publics à caractère administratif.

Art.4.— M.Patrick Petit est également habilité à signer les arrêtés de désignation des contrôleurs délégués et correspondants du contrôleur des dépenses engagées.

Art.5.— En cas d’absence ou d’empêchement de M.Patrick Petit, les délégations prévues aux articles 1er, 2 et 3 ci-dessus sont dévolues à M.Pascal Lien, adjoint du contrôleur des dépenses engagées.

Art.6.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM.Patrick Petit et Pascal Lien, les délégations prévues aux articles 1er, 2 et 3 ci-dessus, à l’exclusion de celles relatives à l’engagement et la liquidation des dépenses du service, sont dévolues à M.Guillaume Lardiller, chef de la cellule rémunération.

Art. 7.— En cas d’absence ou d’empêchement de MM. Patrick Petit et Pascal Lien, les délégations de signature prévues à l’article 2 et relatives à l’engagement et la liquidation des dépenses du service, y compris les contrats et conventions sont dévolues à M.Marc Jammet, chef du bureau études et documentation.
Art.8.— Les actes et correspondances visés aux articles 1er et 3 pourront être signés, en outre, dans la limite de leurs attributions par :

-
Mme Haydee Lilin, contrôleur délégué, chef de la cellule investissement ;

-
Mme Heiana Dufrene, contrôleur délégué, chef de la cellule fonctionnement ;

-
M. Guillaume Lardiller, contrôleur délégué, chef de la cellule rémunération ;

-
Mme Geneviève Garry, contrôleur délégué, chef de la cellule établissements ;

-
M.Clément Legayic, contrôleur délégué de la circonscription d’archipel des îles Australes ;

-
Mme Vaiana Lehot, contrôleur délégué de la circonscription d’archipel des îles Sous-le-Vent ;

-
M.Robert Shan Ching Seong, contrôleur délégué de la cellule investissement ;

-
Mlle Chantal Wong, contrôleur délégué de la cellule établissements ;

-
Mlle Terava Clerc, contrôleur délégué de la cellule rémunération ;

-
Mlle Moetua Ayou, contrôleur délégué de la cellule fonctionnement ;

-
Mlle Hinerava Tauru, contrôleur délégué de la cellule fonctionnement.

Art.9.— M.Patrick Petit reçoit délégation pour certifier le caractère exécutoire des actes ou décisions signés dans les matières énumérées au présent arrêté.

Art. 10.— L’arrêté n° 4 MEF du 15 mars 2005 portant délégation de signature à M. Patrick Petit, contrôleur des dépenses engagées, est abrogé.

Art.11.— Le chef du service du contrôle des dépenses engagées est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 24 juin 2005.

Pour le ministre de l’économie


et des finances absent :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James NariiSALMON.

